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d'hésitation et à contre-cour. J'ai également
sous la main le rapport du comité des li-
bcités civiles de l'Associaiion du barreau ca-
n'adien. Je ne le citerai pas en entier mais
j'aimerais donner lecture du passage suivant:

L'aftiriation de ce droit...

Du droit à la liberté personnelle.
.a fait naître certains principes ni iforiiies

lui ont acquis uine importance quasi sacrée
dans l'esprit de citoyens:

1) Le droit de ne pas être détenu au simple
gré arbitraire le la couronne, d'un gouvernement
ou d'une autorité ad.mi istrat ive;

2) Le droit de ne pas être arrêté, sauf en
vertu 'uin mandat d'un nagistrat émuis à la
suite d'une plîinte lâmeiit logée, et fondé sur le
droit ordiiiaice;

3) Le droit, lorsqu'on est .sou1p(,oné. arrêté ou
sous le coup d'ime sentence. de ne pas être forcé
à fournir des renseignements ou des témoignages
contre sii-mîîêime, ou à témoigner dans sa pro-
pre cause.

Tels cont les principes formulés par le comi-
té les libertés civiles de l'Association du bar-
reau canadien.

L'hon. M MACKENZIE: A quelle date?

L'hon. M. POWER: On les trouve anu
coimpte rendu des délibérations de la 27e
réunion annuelle île l'Association du barreau
canadien tenue à Toronto les 30 et 31 août
et le 1er septembre 1944.

Je désire citer une autre autorité. Voici:
Arrivons à iprésent à un autre point sur

lequel je désire insister. Je veux parler lu droit
établi par la Grande Charte, qui veut que
tout homme nie puisse être dé,possédé de ses
droits sans un jugement légal de ses pairs, sous
le régime de la loi du pays. Il ne s'agit pas
de la loi <lécrétée par le Gouverîeur en conseil,
ni de la loi préparée par un corps inconnu ou
encore inexistant, mais de celle du pays que
tout le monde connaît. Un principe essentiel
le la liberté est que la loi du pays soit connue
et si bien que tous puissent la lire facilement.
La loi ne devrait pas être une chose qui se
publie dans la Gazette du Canada, après qu'une
commission ou le Gouverneur en conseil. non(
le Parlement. a adopté un règlemîent; c'est une
chose qu'on devrait trouver dans les statuts du
pays.

Ces paroles sont celles du très honorable
WX illiam Lyon Miackenzie Ring, telles qu'elles
sont reproduites à la page 2335 du hansard
du 19 avril 1934. C'est en m'appuyant sur
ces déclarations autorisées, que je m'élève
contre ce qui semble une révocation de la
Grande Charte, après 731 années.

Le point que je désire établir et que j'es-
time important porte sur le précédent créé
dans ces causes. Je ne puis rien affirmer au
sujet de la Grande-Bretagne. Je ne suis
même pas sûr quant aux précédents établis
pendant la guerre sous l'empire des règle-
nents concernant la défense du Canada. Mais

je suis convaincu que, jamais, en temps de
[L'hon. M. Pow'er]

paix. ]e Canada n'a eu <le loi comparable à
cle:e que renferme le décret du conseil dont
je (i de lire des extraits.

Les deux honorables députés qui ont pris
la parole au nomsî du Gouverncment au cours
du préent débat. c'est-à-dire le premier mi-
nistre et le iniictre de la Justice, sont des
Fontmes liauteen't répu.tés pour leur intégrité,
leurs sintimnuts huminanitaires, leur toléran-
îî'. leur libérailisme et leur profond respect
pour la liberté individuelle de leurs conci-
toyens.

ii en juger par ce qu'a dit le ministre de
l Justice, ils Ont agi avec lenteur, avec lié-
sitation ct peut-être aui.si, avec beaucoup
de rép ignanic. Ils croient sans doute pou-
voir exircer avec discrétion et de façon à
caiscr lEh moins de tort possible à leurs con-
citoyens les pouvoirs extraordinaires que leur
a conférés le décret.

Miais je fais remarquer qu'aucun de ces
imniens ne petit offrir une garantie quelcon-
que dl'iimtcortalité. Et rien, dans notre vie
poiiitique, ic e garantit que la roue, de la for-
tune politique ne tournera pas un jour. Et
ts inimros qui apparaîtront sur cette roue
ni ci seront peut-être pas tou.jours ceux des
honmes pour qui le pays a la mîîêmrue oonfiance
qu'il a i nivers -eux qui sont maintenant à la
tête des affaires.

L.'hionorable député de Calgan'-Ouest (M.
Sithillî) a mentionné le livre It Can't Happen
Hre. Il allait, je crois, poursuivre l'examen
de ce livre lorsque son attention fut attirée
sur un autre point. Il allait peut-être signa-
1cr que, cains la plupart des pays totalitaires,
ou du moins dans deux de ces pays que nous
connaissons le mieux,-lAlilemagne et la Rus-
sie,-la majorité de la population ne gouverne
pas ou dlu moins ne gouvernait pas. La majo-
rité de la poipulation ailemande, nous a-t-on
dit, n'était pas des Nazis; et on a répété
plus d'une fois, que la majorité du peuple
russe n'appartient pas au parti communiste.

Cependant, les dirigeants de ces partis sont
égaleicit Irs dirigeants de ces pays. Ils
adtinistrent la justice; ils exercent le pouvoir
cccutif. Et id semble que nous puissions ob-
tenir de ces hommes et des gouvernements
de leurs pays une idée des méthodes qu'on
aurait eiployées dans le présent cas.

Cela ne peut pas arriver ici. Mais point
niest besoin d'une vive imagination pour nous
représcnter ce qui airiverait si,--possibilité qui
peut paraître bien éloignée pour certains-
des hommes manquant de jugemeent, intolé-
rants, opiniâtres et fanatiques étaient un jour
à la tête dies affaires du pays, des hommes qui
pourraient confondre la sécurité de l'Etat
avec leur sécurité politique, des hommes qui
pourraiehnt croire que leurs adversaires politi-


